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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 3 mai 2018 par la Cour de cassation 
(deuxième chambre civile, arrêt n° 744 du même jour), dans les conditions prévues à 
l’article 61-1 de la Constitution, d’une question prioritaire de constitutionnalité. Cette 
question a été posée pour la société Guillemin et Msika par la SCP Piwnica et Molinié, 
avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation. Elle a été enregistrée au secrétariat 
général du Conseil constitutionnel sous le n° 2018-716 QPC. Elle est relative à la 
conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de l’article L. 723-3 du code de 
la sécurité sociale.
 
 
Au vu des textes suivants :
 
- la Constitution ;
 
- l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil 
constitutionnel ;
 
- le code de la sécurité sociale ;
 
- la loi n° 94-637 du 25 juillet 1994 relative à la sécurité sociale ;
 
- le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel 
pour les questions prioritaires de constitutionnalité ;
 
Au vu des pièces suivantes :
 
- les observations présentées pour la société requérante par la SCP Piwnica et Molinié, 
avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées les 28 mai et 11 juin 
2018 ; 
 
- les observations présentées pour la Caisse nationale des barreaux français, partie en 
défense, par la SCP Gatineau et Fattaccini, enregistrées les 24 mai et 11 juin 2018 ;
 
- les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées le 28 mai 2018 ;
 
- les pièces produites et jointes au dossier ;
 



Après avoir entendu Me Marie Molinié, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, 
pour la société requérante, Me Jean-Jacques Gatineau, avocat au Conseil d’État et à la 
Cour de cassation, pour la partie en défense, et M. Philippe Blanc, désigné par le Premier 
ministre, à l’audience publique du 19 juin 2018 ;
 
Et après avoir entendu le rapporteur ; 
 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE QUI SUIT :
 
 
1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être considérée comme portant sur les 
dispositions applicables au litige à l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil 
constitutionnel est saisi de l’article L. 723-3 du code de la sécurité sociale dans sa 
rédaction résultant de la loi du 25 juillet 1994 mentionnée ci-dessus.
 
2. L’article L. 723-3 du code de la sécurité sociale, dans cette rédaction, prévoit :
 
« Dans la métropole et dans les départements mentionnés à l’article L. 751-1, les droits 
alloués aux avocats pour la plaidoirie et perçus par eux, au titre de leur activité propre 
comme de celle des avocats salariés qu’ils emploient, sont affectés au financement du 
régime d’assurance vieillesse de base de la Caisse nationale des barreaux français. Ils 
sont recouvrés auprès de chaque avocat non salarié ou société d’avocats par l’ordre des 
avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation et par chaque barreau et sont versés à 
la Caisse nationale des barreaux français, sans préjudice de la faculté, pour chaque 
avocat ou société d’avocats, de les verser directement à ladite caisse. 
 
« Lorsque leur activité principale n’est pas la plaidoirie, les avocats non salariés et les 
sociétés d’avocats dont au moins un associé ou un salarié est affilié à la Caisse nationale 
des barreaux français versent une contribution équivalente aux droits de plaidoirie. 
 
« Parmi ces derniers, sont réputés ne pas avoir pour activité principale la plaidoirie ceux 
dont l’activité, déterminée en fonction de leurs revenus professionnels d’avocats 
complétés des rémunérations nettes versées aux avocats salariés affiliés à la Caisse 
nationale des barreaux français, donne lieu à un nombre de droits de plaidoirie inférieur à 
un minimum fixé par ladite caisse. Les revenus professionnels non salariés et les 
rémunérations pris en compte pour le calcul de la contribution équivalente sont appréciés 
dans la limite d’un plafond fixé dans les conditions prévues au dernier alinéa du présent 
article. 
 
« Les sommes recouvrées par application du présent article et des dispositions de l’article 
L. 723-4 couvrent le tiers des charges du régime d’assurance vieillesse de base de 
l’année courante. 
 
« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article ».
 
3. Selon la société requérante, ces dispositions méconnaîtraient les principes d’égalité 
devant la loi et devant les charges publiques, dans la mesure où la contribution au 
financement du régime d’assurance vieillesse des avocats n’est pas plafonnée lorsqu’elle 
est versée sous la forme de droits de plaidoirie alors qu’elle l’est, pour les avocats dont la 
plaidoirie n’est pas l’activité principale, lorsqu’ils acquittent la « contribution équivalente » à 
ces droits.
 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur la seconde phrase 



du troisième alinéa de l’article L. 723-3 du code de la sécurité sociale.
 
5. Aux termes de l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, 
la loi « doit être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe 
d’égalité ne s’oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 
différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que 
dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec 
l’objet de la loi qui l’établit.
 
6. Selon l’article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l’entretien de la force publique, et 
pour les dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable : elle doit 
être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés ». En 
particulier, pour assurer le respect du principe d’égalité, le législateur doit fonder son 
appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu’il se propose. 
Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l’égalité 
devant les charges publiques.
 
7. L’article L. 723-3 du code de la sécurité sociale porte sur deux des modalités de 
financement du régime d’assurance vieillesse de base des avocats, géré par la Caisse 
nationale des barreaux français. La première consiste en l’affectation à ce financement 
des droits alloués aux avocats pour la plaidoirie et perçus par eux, au titre de leur activité 
propre comme de celle des avocats salariés qu’ils emploient. La seconde correspond au 
versement d’une « contribution équivalente » aux droits de plaidoirie par les avocats dont 
la plaidoirie ne constitue pas l’activité principale. 
 
8. Les droits de plaidoirie, qui sont dus, pour chaque plaidoirie, par les clients des avocats 
ou la partie condamnée aux dépens et sont ensuite reversés à la Caisse nationale des 
barreaux français, ne constituent pas une cotisation personnelle desdits avocats grevant 
leurs revenus professionnels. Il est indifférent à cet égard que les avocats perçoivent ces 
droits avant de les reverser, dans leur intégralité, à la caisse nationale. Il en va en 
revanche différemment de la « contribution équivalente ». Celle-ci pèse directement sur 
les revenus professionnels des avocats qui y sont assujettis. En instaurant une telle 
différence de traitement entre les avocats dont la plaidoirie est l’activité principale et leurs 
confrères, le législateur a entendu tenir compte de la participation particulière au service 
public de la justice que constitue l’activité de plaidoirie.
 
9. Afin, toutefois, de limiter la charge pesant ainsi sur les revenus professionnels des 
avocats dont la plaidoirie n’est pas l’activité principale, le législateur a instauré, par les 
dispositions contestées, un plafonnement de la « contribution équivalente ». Dès lors, la 
différence de traitement résultant de l’absence de plafonnement des droits de plaidoirie 
reversés est justifiée par le fait que, pour la raison évoquée au paragraphe précédent, la « 
contribution équivalente » pèse sur les avocats qui y sont assujettis, alors que les droits de 
plaidoirie pèsent sur les justiciables et non sur les avocats qui les reversent. Cette 
différence de traitement, qui est ainsi fondée sur une différence de situation, est en rapport 
avec l’objet de la loi. 
 
10. Il résulte de tout ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance des 
principes d’égalité devant la loi et devant les charges publiques doivent être écartés. La 
seconde phrase du troisième alinéa de l’article L. 723-3 du code de la sécurité sociale, qui 
ne méconnaît aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doit être déclarée 
conforme à la Constitution.
 
 



 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE :
 
 
Article 1er. - La seconde phrase du troisième alinéa de l’article L. 723-3 du code de la 
sécurité sociale, dans sa rédaction résultant de la loi n° 94-637 du 25 juillet 1994 relative à 
la sécurité sociale, est conforme à la Constitution.
 
 
Article 2. - Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République française et 
notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 
susvisée. 
 
 
Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 28 juin 2018, où siégeaient : M. 
Laurent FABIUS, Président, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Michel CHARASSE, 
Jean-Jacques HYEST, Lionel JOSPIN, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne LUQUIENS, 
Nicole MAESTRACCI et M. Michel PINAULT.
 
 
 
Rendu public le 29 juin 2018.
 
 


